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quelles nous trouvons en particulier les

opérations sur titres - est basé sur de
nombreuses déductions. Relevons en
particulier que les membres de l'Union ne
disposent pas d'accès direct à certains
segments de marché importants. Ils
doivent par conséquent se rabattre sur une
coopération avec d'autres groupes
bancaires, ce qui crée une dépendance
indéniable. Pour améliorer cette situation, il

n'existe aucune autre ressource que de
cumuler le potentiel d'affaires des
banques régionales suisses, de manière à ce
qu'elles puissent se présenter sur le

marché comme puissance autonome.

Un autre aspect devrait également
conduire à de telles conclusions dans le

secteur commercial. Le Marché intérieur
européen aidant et en s'inspirant d'autres
évolutions, toute une série de clients
commerciaux poseront de nouvelles exigences
à leurs relations bancaires et considéreront
de nouvelles prestations de service comme

allant de soi. Si les banques régionales
ne sont pas capables d'y satisfaire en régie
propre, elles seront forcées de se rabattre
sur les services de tiers, à l'instar des
affaires de commission. Un nombre
restreint de membres seraient, tout au plus,
capables de fournir de telles prestations
sans aide extérieure. Si l'on considère par
contre le problème avec l'ensemble du

groupe bancaire comme toile de fond, on
obtient une perspective nettement plus
optimiste.

Les démarches possibles
Il serait possible de créer des instruments

communautaires adéquats, dynamiques,
au sein même du groupe bancaire. Au
début des années 60, nous avons assisté
à la création de la Centrale d'émission et
de la Centrale de placements; au début
des années 70, ce fut le tour de l'Union
des banques régionales suisses, alors que
les années 80 nous ont gratifiés de la

Centrale de clearing. Dans cet ordre
d'idées, la fondation d'institutions
communautaires performantes dans le secteur du
commerce et des finances pourraient
correspondre à l'évolution à long terme du

groupe.
Ce qui est recherché, c'est un instrument
investissant de nouveaux domaines, à

l'instar de la Centrale de clearing des

banques régionales en matière de trafic
des paiements. Nous y retrouvons une
conception fondamentalement différente
de celle d'une banque centrale disposant
de compétences étendues de commandement.

Dans le contexte de toute nouvelle
solution, les membres doivent pouvoir y
puiser des ressources selon leurs besoins
individuels. Seule une telle conception
garantit une autonomie absolue. Cette
dernière est le moteur conceptuel des
banques régionales; elle leur permet,
avant toute chose, de proposer une
alternative judicieuse dans le système bancaire
suisse. Des exemples puisés à l'étranger
montrent quelles idées sont réalisables : là

comme ailleurs, la synthèse entre
l'autonomie des membres et des œuvres
communautaires performantes mènent et
mèneront au succès, à l'avenir également.

R. B.
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